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ÉCOLES MATRNELLES

I-But
En vertu de~ réglements adoptés par le Comité catholique, le il miai19 15 (l), et sanctionnéspar le Lieutenant-.Gouverneur en conseil, les commis-sions scolaires sont autorisées, ai la chose leur semble nécessaire, àétablir une ou deux écoles maternelles dans la municipalité confiée àleurs so.
Nous voulons donc, dans une série d'études, parler des écoles mater,.nelles, conformément aux réglements ci-dessus indiqués(2). Nous dévelop-perons les différente pointe de ces réglementa, nécessairement brefs. Ce déve-loppemient rendra peut-être quelques services aux commissions scolaireset aux cou vents désireux d'établir des écoles maternelles.Les écoles maternelles sont des établissementa de première éducation;elles ont pour but de donner aux enfanta des deux sexes de trois à six ansles soins que réclame leur développement physique, moral et intellectuel,Mmne il le recevraient dans leur famille, d'une mère intelligente et tendre.L'école maternelle ne fait que prép arer les enfanta à recevoir avec

fruit l'instruction primaire, mas elle ne doit pus être transormde en àcoLà
(1) Voir L'B-Wgnmow PrMimê de juin 1915.(2) C.. rèlemuteaont16W pub"ib dam. la nouvb MdIon du. Rbokmm* du Cemnlicalioiqu (1915).
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